
 1 

Dahir n° 1-06-11 du 15 moharrem 1427 portant promulgation de la 
loi n° 38-05 relative aux comptes consolidés des établissements et 
entreprises publics (B.O. n° 5404 du 16 mars 2006).  
 
 
Vu la Constitution, notamment ses articles 26 et 58, 
 
 
Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du 
présent dahir, la loi n° 38-05 relative aux comptes consolidés des 
établissements et entreprises publics, telle qu'adoptée par la 
Chambre des conseillers et la Chambre des représentants. 
 
 
 
Loi n° 38-05 relative aux comptes consolidés des établissements et 
entreprises publics 
Article premier : Les établissements publics ainsi que les sociétés 
d'Etat, filiales publiques et entreprises concessionnaires, visées à 
l'article premier de la loi n° 69-00 relative au contrôle financier de 
l'Etat sur les entreprises publiques et autres organismes, possédant 
ou contrôlant des filiales et des participations au sens des articles 143 
et 144 de la loi n° 17-95 relative aux sociétés anonymes, doivent 
établir et présenter des comptes annuels consolidés selon la 
législation en vigueur ou, à défaut, selon les normes internationales 
en vigueur. 
 
Article 2 : La présente loi prend effet à compter du deuxième 
exercice ouvert après la date de sa publication au "Bulletin officiel." 


